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DE 

Le 19 janvier commence aux Assises 
de Paris le procès des libertaires 
anti-franquistes. Ils ont été inculpés en 
1974, il y a 7 ans, parce que les 
«G.A.R.J.» avaient séquestré un di­ 
recteur de la Banque de Bilbao. 
Dans ce numéro de larges extraits 

d'un document de presse édité par le 
«comité de solidarité» expliquent l'af­ 
faire, le contexte, et le pourquoi. 
Franco, c'est vieux, mais le procès est 
actuel! Et c'est justement cette actuali­ 
té qui nous inquiète. Actualité d'un 
procès: ce qu'est la démobilisation, ce 
qu'est la grande mystification «popu­ 
laire» d'une cour d'assises. Actualité 
d'un contexte: la pétainisation d'un 
régime qui met en avant ses tribunaux 
d'exception (cour de sureté de l'Etat) 
qui ressembleraient aux sections spé­ 
ciales d'antan, qui fonde dans le droit 
un arsenal répressif largement déployé 
en fait. Le projet sécurité et liberté. 
Avec en plus l'entrée de l'informati­ 
que. A partir de l'échéance du 19 
janvier nous nous interrogeons donc 
sur tout ce qui risque de faire oublier 
aux «jurés populaires» l'archaïsme 
d'un tel procès. Et si, à cause de tout 
cela, il ne l'était pas ... 

LA 

• 

JUSTICE ' A À LA CARTE 

LA JUSTICE À LA 
La sécurité de 

l'Etat, c'est 
sécurité, Les libertés que 

l'Etat, ce sont vos 
,., libertés -~ 

BOTTE 
votre 

dispense 



Les libertés que dispense l'état sont vos libertés . Tout le 
reste est répréhensible et gare à celui qui ne serait pas dans la 
course car pour les libertés dispensées ça peut aussi changer à 
tout moment . Inutile de chercher dans un quelconque journal 
officiel les droits et les interdits d'aujourd'hui car il se peut très 
bien que demain l'état et l'opinion publique en jugent tout 
autrement. 

L'objet des nouvelles lois, c'est de donner à l'état un appa­ 
reil répressif plus moderne, plus efficace, et remodelable à tout 
moment selon les circonstances. Pour cela, il fallait à l'opinion 
quasiment un état de guerre. quelque chose qui justifie tous les 
«couvre-feu», plus fort que !'«ennemi intérieur» et c'est la vio­ 
lence . Le « droit Peyrefitte » tire sa légitimité de tout ce qui 
porte atteinte à la propriété. au pouvoir et à ceux qui le détien­ 
nent. à la morale genre travail-famille-patrie, celle à laquelle 
on revient doucement bercés par les sirènes de la démocratie . 

Toutefois il ne faudrait pas croire que l'on tire toutes ces 
innovations du cerveau d'un imbécile qui se croit génial, mais 
plutôt d'une évolution qui fait que les lois d'exception face à 
des conflits sociaux ne suffisent plus . Plutôt que de se laisse, 
surprendre et de réprimer ensuite, c'est tout l'appareil judi­ 
ciaire qu'il faut modifier pour qu'il puisse frapper dans tous les 
cas de figure. Et c'est dans ce processus d'adaptation que rési­ 
dent les dangers de SECURITÉ ET LIBERTÉ . 

La nouvelle loi introduit la notion de menace et tentative de 
menace contre les biens sans que le mot menace soit clairement 
défini - L'intention devient un délit - Exemple les infractions en 
matière de chemin de fer. dont le but est de réprimer des 
conflits sociaux ( grèves. manifestations d'usagers etc ... ) 

Dans le cadre de l'exécution des peines, le nombre de celles 
assorties du régime de sûreté est considérablement augmenté 
et les mesures dites dadoucisssernent ( semi-liberté, condition­ 
nelle etc ... ) sont le fait d'une commission où siègent le procu­ 
reur, le directeur de la prison et le juge d'application des 
peines. Cette commission devant se prononcer à l'unanimité, 
on juge des nouvelles chances des condamnés . On se permet 
de suggérer au garde des sceaux d'aller serrer quelques mains 
dans les Q.H.S. 

La règlementation du sursis donne elle une image de l'auto­ 
matisation des peines -ainsi pour des condamnations supé­ 
rieures à 2 ans les sursis sont révoqués dans tous les cas et sans 
confusion de peine. Quant aux circonstances atténuantes aussi 
larges soient-elles coûteront au minimum 2 ou 3 ans selon les 
peines encourues- l'âme et conscience des juges et jurés est 
sérieusement épaulée par des barêmes stricts et sans appel. 

Enfin en matière d'instruction il est possible au procureur 
d'éliminer Je juge d'instruction pour saisir directement la 
chambre d'accusation qui désigne un de ses membres pour ins­ 
truire. Le procureur décide en dernier ressort et l'intervention 
de la défense est amoindrie. Quant à la procédure de flagrants 
délits. elle devient saisine directe et permettra au procureur 
dans un délai de dix jours à deux mois et hors de la présence de 
tout avocat, de procéder à des perquisitions, saisies, confronta- 
tions etc . 

pétuer, il faut une bonne dose de renoncement, une majorité 
de citoyens domestiques et fiers de l'être. C'est ainsi que l'on 
mène les bœufs à l'abattoir, c'est ainsi que sous couvert de 

démocratie se forme un état fasciste. Cherchez pas à l'horizon, 
on est déjà en plein dedans. 

Tentative de meurtre avec 
préméditation et intention 

de donner la mort · 1 

N'en déplaise aux opinions de gauche et critiques plus tech­ 
niques du syndicat de la magistrature ce n'est pas la démocratie 
qui est menacée ou alors l'image qu'ils s'en font ne correspond 
en rien à ce que nous vivons, la menace est plus claire, plus pré­ 
cise. et c'est chacun d'entre nous qui est directement menacé. 
Dans ses actes bien sûr, mais ce n'est pas nouveau, surtout et 
plus encore dans les critiques qu'il oppose au système social en 
vigueur. En plus des barèmes gratinés, la loi Peyrefitte a un 
ESPRIT et c'est sur l'interprétation de cet esprit qu'elle 
compte bien manœuvrer. 

Un esprit déjà instauré dans tous les domaines par la consti­ 
tution gaullienne, où l'assemblée est largement promenée sur 
des débats «bidon», où les oppositions s'enlisent de commis­ 
sion en commission, et où finalement le chantage est de s'acco­ 
moder moyennant quelques amendements ou d'avoir affaire à 
des décrets du gouvernement; en démocratie les combats sont 
d'autant moins difficiles qu'ils sont en général gagnés d'avance 
grâce aux sondages, au matraquage de l'opinion, quand on ne 
fait pas appel aux milices de légitime défense ou à la violence 
en géneral comme repoussoir. 

Il n ·y a plus d'arbitraire, tout se justifie à posteriori ainsi 
pour les extraditions de simples rumeurs d'attentats ou d'enlè­ 
vements possibles suffisent à renvoyer Croissant et Piperno à 
leur mère patrie respective. 

En marge de la loi, Peyrefitte imagine aussi un recrute­ 
ment parallèle pour contrer les magistrats récalcitrants. Avec 
de gros moyens publicitaires on va voir entrer dans les tribu­ 
naux des officiers à la retraite , des flics ambitieux tous heureux 
de rempiler ou d'être promus avec bien sûr leur expérience et 
leur docilité. Après la justice à la carte, la justice à la 
botte . 

C'est bien dans le ton de la fermeté dont se prévalent les 
démocraties européennes. La justice devient une justice de cir­ 
constance aux mains de policiers et de procureurs. La Société 
future se méfie de·l'individu et des quelques droits qui auraient 
échappé aux articles de loi, elle prépare la répression de tous 
conflits sociaux surtout s'ils n'apparaissent pas dans leur forme 
classique; la loi- anti-casseurs devenant alors inefficace. 

SECURITE ET LIBERTE récolte les fruits de 6 ans de 
campagne sur l'insécurité, sur la conviction des citoyens (mais 
de quoi ne les convaincra-t-on pas) que l'institution judiciaire 
ne remplit pas bien sa mission. 

Car pour que des Giscard ou des Peyrefitte puissent se per 

Il serait étonnant de voir le gouvernement, les 
patrons, et tous ceux qui se donnent la fonction d'impo­ 
ser des contraintes (ou de nous en débarrasser), prendre 
place devant la télé, dans leur usine, dans leur maison 
syndicale pour dire : 

Les gouvernants : « Nous sommes un poids mort pour 
la liberté et l'épanouissement de l'être humain. Désolés 
d'avoir bousillé inutilement deux millénaires, on va voir 
ce qu'on peut faire ensemble, mais ce n'est plus la peine 
de vous insoumettre, on supprime la justice, l'armée et 
les flics 11 

Les patrons : « Plusieurs générations se sont tuées 
dans mon entreprise à fabriquer du vent, on va arrêter 
de se crever le cul à fabriquer du vent, boire un coup, 
prendre Je temps de réfléchir tranquillement, on s'en 
portera certainement pas plus mal. Dans l'immédiat on 
se croise les bras, vous inquiétez pas, pour le fric on par­ 
tagera. Plus la peine de vous mettre en qrève». 

Les syndicalistes : « Alors, les copains et les copines 
c'est grâce à vous qu'on passe nos journées Je cul vissé 
sur une chaise à discuter de la durée de votre temps de 
travail, du fric que vous allez avoir pour bouffer, on 
reconnait qu'on s'est pas mal foutu de votre gueule, 
excusez-nous mais ça arrive à tout le monde de se gour­ 
rer. Plus la peine de faire des casses pour bouffer. 11 

Et ainsi de suite. Ce serait pas mal et ça simplifierait les 
choses. Au lieu de prendre ces bonnes résolutions, gou­ 
vernement élu, ministre de la justice, premier ministre, 
président du sénat et sénateurs de droite (ceux de 
gauche sont impuissants), président de l'assemblée 
nationale et députés de droite (ceux de gauche sont 
impuissants), tous ces gens ont travaillé de nombreuses 
heures pour finalement arriver à de nouvelles lois appli­ 
cables début 81. 

Raymond Barre s'applique consciencieusement à 
nous dire qu'il faut se serrer la ceinture et ne pas trop en 
demander. Il est évident que des propos de ce type ne 
vont qu'accentuer des problèmes sociaux déjà graves. 
Donc des faits inéluctables, et qui résultent de tels pro­ 
pos et actes, ne vont que s'amplifier. Ces faits qui se 
nomment révoltes, rébellions, et qui s'expriment sous 
forme de violence, grève, vol, etc ... ne vont qu'amplifier. 

Que vont-ils faire? La question ne se pose pas ou ne se 
pose plus, on trouve la réponse noir sur blanc dans le 
projet sécurité et liberté. 

Les récentes lois tout comme la peine de mort ne 
sont pas exemplaires. Autrement dit, tout comme la 
peine de mort n'a jamais fait, ni cesser, ni accroitre, ni 
diminuer le nombre des assassinats, les récentes lois ne 
vont en aucun cas résoudre les problèmes sociaux éco­ 
nomiques et humains. Vous piétinez allègrement la 
liberté et mettez un panneau «Interdit de marcher sur 
l'ordre». J'ai toujours aimé gambader sur les mots qui 
commencent par un O comme Ordre, oppressions, orga­ 
nisations et autres qui vous sont chers, et jusqu'à 
aujourd'hui je n'ai pas encore été amputé. 



ASSISES • • 

CONDAMNÉS AU NOM DU PEU-PLE 

Une sorcière de nos amies écrivait un jour de 
son laboratoire de pensées où borgborimait 
une potion de salamandre hachée menue, un 
texte où transparaissait ses préoccupations de 
manipulation génétique : 9 têtes, 18 bras, 18 
jambes et qui arriveraient à se mouvoir comme 
un seul con très gros, très lourd, très bête; les 
yeux mêlés dans le vide, les cerveaux 
embrouillés, du mou de veau, et le même sou­ 
rire rengorgé de celui qui se sent, comme la 
grenouille de la fable, gonfler, gonfler, gonfler, 
jusqu'à éclater ... » 
C'est ainsi que dans «Basta» du Juillet 78 était 
défini ... le jury d'Assises, C<Un en neuf per­ 
sonnes, jury, comme son copain Dieu l'est en 
trois ... n 

C'est assez bien résumer, en effet, la chose étrange qui 
rend perplexe et craintif le regard que l'accusé lui jette. 
Il a, face à lui, une assemblée, une assemblée de 
citoyens à la composition sociale variée, qui ne connais­ 
sent rien de lui, sinon au travers de formulaires accusa­ 
teurs, trimballent leurs valeurs, leurs rationalisations­ 
qu 'il n'est pas question de connaitre (ce n'est pas eux 
que l'on juge!) et, avec elles, vont se trouver soudain 
investis d'un pouvoir quasiment divin. Son verdict est 
sans appel sacré, car cet ensemble incohérent, artifi­ 
ciel, est LE PEUPLE. Mais Dieu est sensé être partout, 
au début et à la fin, «créateur et maitre de toute chose». 
Le «Peuple» lui n'est nulle part et n'est maitre de rien, 
objet et sujet d'une belle escroquerie. Car le Dieu, en 
fait, c'est l'Etat. 

L'Etat a toutes les fonctions. Le corps de la commu­ 
nauté sociale a été amputé de tous ses bras, de sa tête, 
il est devenu grabataire par déresponsabilisation, par 
démission. L'Etat, lui, est devenu comme Shiva, la 
déesse Hindoue aux multiples bras. Il assume tout : 
l'œuvre publique, la communication, la santé, l'éduca­ 
tion, la sécurité, la gratification et la punition. Il .faut 
comprendre l'Etat comme un tout. On ne peut le débiter 
entre ses «bonnes ionctiotis» (crèches, hopitaux, sécu­ 
rité sociale ... ) et ses «mauvaises» fonctions (l'impôt, la 
police, la psychiatrie, l'armée ... ). Les unes sont fonction 
des autres : l'Etat sauve et tue. Il est la communauté 
humaine infantilisée, assistée. C'est le Père d'un indi­ 
vidu devenu CON. 

bourreau ou du geôlier. Quelques représentants de 
cette communauté infantilisée nantis de ce pouvoir de 
juger et de condamner, des gens qui savent quoi?, qui 
comprennent quoi?, et que l'on sait poussés du côté 
d'où vient le vent : l'opinion publique. Le vent SOFRES. 
Face à ces 9 jurés, cette contradiction fait frémir. J'ima­ 
gine bien le mécanisme mental de la promotion sociale : 
du Pouvoir, enfin du Pouvoir! Et contre qui, sainte mère? 
Contre le grand mythe ministériel et journalistique : le 
criminel. Le boutiquier, juré, le voit enfin celui qui n'a 
jamais fracturé sa boutique, mais aurait pu le faire. 
Celui qui allait arracher le sac de la retraitée. L'employé 
de bureau, le mannequin, le directeur commercial, le tra­ 
vailleur des P.T.T. sont incités par le délire habituel et 
professionnel de l'accusateur à voir en face d'eux une 
représentation sociale démoniaque. 

Les 10 libertaires jugés le 19 Janvier, ne sont pas 
dans le box des accusés. Il y a, surtout, l'ETA, l'IRA, les 
Palestiniens, les Brigades Rouges, les Corses, ceux qui 
auront pété la veille ou l'avant-veille, les désordres pas­ 
sés et futurs de la rue. La fresque est dantesque et la 
salle s'emplit de l'apocalypse. L'employé, le mannequin 
ont le souffle coupé. Ils n'avaient jamais vu ça de leur 
vie, mettez-vous à leur place. L'accusé non plus. Les 
«premières» des journaux, France-Soir, l'Aurore et Cie, 
les informations «de source policière» (ou ministérielle) 
qui font le contenu du journal télévisé à TF1, planent 
dans la tête des jurés. Ce ne sera pas facile, bien sûr, de 
dire tout cela et autre chose le 19, parce que si vampire il 
y avait, il avait un nom : Franco, et qu'il n'était pas hors­ 
la-loi, mais LA LOI ! 

Maintenant arrive le verdict. Il va falloir cogiter! Pour 
ce court moment le «Peuple» redevient mineur et il lui 
faut donc un tuteur. Il a peut-être son idée, bien sûr. Le 
premier conseil est venu de «l'information». Le second, 
et c'est quand même merveilleux lorsqu'il s'agit d'un 
procès politique, vient de l'opinion politique du juré. 
Opinion cachée, ignorée. Un bon fasciste, nouvelle 
droite, caché sous le comptable ou le directeur commer­ 
cial ... allez savoir, et c'est bon ! Quoiqu'il en soit, dans la 
délibération, les jurés ne sont pas seuls. Avec eux le pré­ 
sident du tribunal et ses deux assesseurs, pour conseil­ 
ler, glisser la bonne formule, rappeler ce qu'il est 
contume de faire ... Ce sont quand même des magistrats. 
D'abord un magistrat, sa parure, ça impressionne tou­ 
jours le plébéien, comme le curé, le docteur et le notaire. 
Et puis on sait depuis l'école ou le dernier journal télé­ 
visé qu'un magistrat c'est toujours objectif, pas comme 
un avocat. C'est bien pour ça d'ailleurs qu'il n'est pas là, 
l'avocat. C'est pourquoi 3 votes de magistrats s'ajoutent 
à ceux des jurés. L'avocat n'a qu'à trainer au bistrot, et 
l'accusé qu'à se ronger les ongles dans la souricière. 

Le sort est joué. Le verdict est rendu. Exit le «Peu­ 
ple» souverain dans ses boutiques et ses bureaux, il est 
tard et il y a un bon film à la télé. Ou un verre à boire 
pour diluer la mauvaise conscience. La farce est jouée et 
le rideau tombe ... quand ce n'est pas le couperet. 

Bien entendu, comme dans tous ces cas 
là les frais sont énormes. A moins de se 
taire et de laisser faire le procès à la 
sauvette, il faut des moyens.· 

Pas mal de déplacements de témoins, un 
minimum d'information (affiches, textes), 
bien sûr les avocats, etc ... Sans parler des 
frais qui viendront après: frais de justice, 
amendes éventuelles, etc ... 

Alors si vous vous sentez solidaires, 
n'hésitez pas. Vous pouvez adresser des 
chéques soit à «Basta» (CCP: 3394 34 S 
Toulouse) 

ou au «Comité de Solidarité avec 
les Inculpés anti-franquistes» Paris - Procès 
19 janvier 1981. 
Anne-Marie Agurre - «Cercle Garcia Lorca» 
15, rue Grâcieuse - 75005 PARIS 
CCP «La Source» 33907 40 C 

Dieu faisait, cyniquement, sa justice lui-même et ne 
trouvait de justification qu'en lui, il était monarque. 
L'Etat républicain lorsque le Droit permet l'application 
de la peine de mort dans le cadre des juridictions crimi­ 
nelles (les cours d'Assise) fait assumer et couvrir la 
besogne par le «Peuple». Ainsi c'est le peuple, soudain 
promu «souverain» qui se trouve guider la main du 

- 
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INTERROGATIONS 
Chacun s'étonne, bien évidemment, de l'archaisine 

d'un tel procès jugeant des anti-franquistes, sept ans 
après. Rationalistes comme nous le sommes nous aime­ 
rions déceler un projet clair, un enjeu. On peut en sup­ 
poser deux, très politiques. Le troisième, tout aussi 
valable. c'est l'absurdité bureaucratique. 

1- Le gouvernement veut régler le contentieux 
franco-espagnol, le gouvernement Suarez accusant son 
homologue français de protéger les « terroristes bas­ 
ques » . Ce qui le «contraint» d'envoyer en opération ses 
propres barbouzes (voir la dernière couverture de Basta 
sur le crime d'Hendaye, il y a eu entre temps un autre 
assassinat à Biarritz). Alors l'Etat français voudrait, 
dans cette hypothèse, montrer sa fermeté, sa mémoire 
et son «objectivité» en poursuivant des anti-franquiste 
C'est un peu de lest jeté aux «Ultra» q~sait, sa 
partout dans l'administration, la guar' 
etc ... 

2- Le gouvernement français veut montr 
rat mis en condition par les campagnes sur 
que la France est ferme avec ses «terroriste 
«l'affaire Suarez» n'est pas une bonne af 
inculpés sont à ce point udangereux», co 
quer qu'ils soient en liberté depuis 7 ans. 
p~nser que ce procès va servir de coup 
tres. être l'entrée avant le dessert dans 
menu aménagé à la sauce Peyrefitte. 

Cette seconde hypothèse semble la pli 
ny aurait pas «archaisme» mais échauffer'tiént (13 Jan­ 
vier les Tahitiens, 14 Janvier, les Corses pour l'affaire 
«Francia»: le 19 Janvier l'affaire «Suarez», et il restera 
Février, Mars ... ) 

3- On peut enfin voir dans un tel procès une justice 
machine bureaucratique absurde, faite de gratte-papier, 
de fonctionnaires stupides et de tonnes de papier qui 
doivent suivre leur chemin : vers le tribunal ou le pilon. 
Et c'est vrai que la justice est une des formes du délire 
paranoiaque institutionnel. La réalité en est bien loin. A 
preuve d'exemple, ce procès, deux mois après l'exécu­ 
tion de Puig Antich; ou la réhabilitation de Sacco et Van­ 
zetti plus de 50 ans après leur exécution par...J.~~ 
électrique; ou cette réhabilitation décrétée par un tribu­ 
nal de Berlin en faveur de Marius Van Lubbe, le pré­ 
sumé incendiaire du Reischtag, quarante ans et plus 
après son exécution par les nazis. Merci pour lui ! 

··~~,,··· ·-- 
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AMBIANCE 
INCULPÉS 

DES ANNÉES 80 ET 
DES ANNÉES 70 

Six années après, la bulle du dossier refait «cloc» à la sur­ 
face du marais et, à côté d'elle, les images d'une épopée san­ 
glante : celle des dernières années du franquisme. Un vieil­ 
lard fou, sous la surface, ricane. Il ricane encore aujourd'hui 
alors que ce sont éteints les cris de colère et de solidarité. 
Les foules ont déserté la rue. Les murs ont été repeints. 
Alors on se retrouve, le vieillard fou et nous, seuls, devant 
une justice «populeire» . Mais c'est nous que l'on va juger ... 

1.981. - Sept ans après, le dernier des gentils animateurs 
du Club Méditerranée a balayé de la mémoire de beaucoup 
le cri des dernières victimes du franquisme. L'intelligentsia 
de gauche a été tiraillée à droite et à gauche, et toujours 
avec la même.impuissance, par d'autres victimes, par d'au­ 
tres martyrs. Charniers du Chili, Folles d'Argentine, géno­ 
cides du Cambodge ... Causes distantes, causes lointaines. 
Lorsque le Portugal et l'Espagne ont rejoint le glacis de la 
démocratie européenne, c'est un pan de la mythologie qui 
s'est écroulé. La révolution espagnole a été vaincue. Il y a eu 
la guerre. Jusqu'à son ultime souffle, le franquisme a tué. 
Franco est mort dans son lit de vieillesse. Les politiciens 
démocrates ont repris Jeurs sièges et Jeurs magouilles à coté 
des anciens fascistes et Hitler n'a pas été, aux dernières 
nouvelles, un si mauvais bougre. Dans cette tristesse, la 
«nouvelle philosophie» n'est pas un souffle d'espérance, 
c'est le «no iutur» Punk ou le «Coluche Président». Et main­ 
tenant, deux mois avant que les escrocs ne rempilent pour 
sept ans, ce procès . 

Pendant ce temps dans Je grand marais d'où l'on aime 
regarder dans les lointains les causes perdues, un sosie de 
Nosferatu qui s'appelle Peyrefitte nage hardiment et vient 
déposer sur la rive son projet «sécurité et liberté», L 'acadé­ 
micien Croque-Mort et son paquet de merde. 

Joli contexte que l'on traine avec nous, les inculpés des 
années 70, lorsque nous nous asseyons devant un homme 
gris à la longue cape rouge : notre juge. Dans une pile de 

papiers déjà jaunis, prototype de littérature kafkaïenne et 
policière : notre vie, un peu de la votre ... 

On a l'impression que les espaces ont été envahis par 
des essaims de gris cloportes, greffiers, huissiers, sous­ 
humains de la notification, du rappel, du tampon, du lèche­ 
timbre et du lèche-cul. Ce n'est plus Nanterre, le Boul'Mich 
ou la rue Gay-Lussac, c'est le quai des Orfèvres ... 

Certes, ce n'est pas ce procès qui va faire le point, mais 
quand même! Il serait significatif -aussi- que lorsque la Jus­ 
tice ressort Franco certains se laissent tenter par le déodo­ 
rant corporel dont on l'aura vaporisé et agitent des mains 
affolées devant nous, les vivants qui sentons la sueur, en 
disant «ah, mon dieu, la violence, la violence ... » . Il serait 
significatif de cracher ainsi sur son propre passé, ses colères 
rentrées, ses révoltes, de se cracher dessus, de se faire avec 
une complaisance affichée son propre baiser de Judas. Il Y 
en a eu des articles incendiaires sur l'assassin d'Espagne. 
Les renie-t-on?11 y en a eu des mains pour lancer sur «Ibé­ 
rie» cocktails et pavés, pour bomber «Franco Aseessin» sur 
les murs d'un consulat ou d'une ambassade espagnole 
assiégée. Va-t-on se les laver? Il y en a eu pour applaudir au 
vol plané de Carrero Blanco. Se tairait-on si on jugeait 
aujourd'hui ses «esseseins», ou dirions-nous «nous sommes 
tous des essessins». Pas la peine d'avoir honte, aujourd'hui 

Je sais, je sais : chaque génération sort laminée par ses 
échecs. Chacun, un à un, réintègre le bercail. Mais attention, 
les temps vont être incertains. La crédibilité y gagne à ne 
pas avoir sans cesse retourné sa veste au gré des vents mau­ 
vais. 

Mais, basta! de qui parle-t-on ici? De rien! D'une crainte, 
comme ça. On n'est pas ENCORE en 1984, pas vrai? 



est mort de la solitude d'un groupe décidé entouré 
par la léthargie semi-hostile d'un milieu qui se dit 
«révolutionnaire». 

le choix des moyens à employer selon les cas, et ces 
problèmes se posent bien au-delà du cadre d'un 
procès, bien en dehors de la question de savoir Qui 
exactement a fait quoi, Qui constitua les GARI par 
exemple, et ce qu'ils sont devenus. ' • Dans tous les procès d'assises un expert psychiatre est 

désigné pour analyser le comportement de l'inculpé. 
Le psychiatre doit répondre aux questions suivantes: 

1°) L'examen du sujet révèle-t-il des anomalies mentales ou 
physiques? Le cas échéant, les décrire et préciser à quelles 
affectations elles se rattachent. 
2°) L 'infraction qui est reprochée au sujet, est-elle qu non 
en relation avec de telles anomalies? 
3°) Le sujet présente-t-il 1111 état dangereux? 
4°) Le sujet est-il accessible à une sanction pénale? 
5°) Le sujet est-il curable ou réadaprable? 

Au-delà des différences d'appréciation sur la 
façon de combattre, peut rester une volonté 
commune d'agir dans le même sens, d'empêcher un 
certain nombre de choses. Au-delà des différentes 
facettes de l'ennemi, reste le fait qu'il est toujours 
présent. Nous disons en parlant de Franco en 74 : 
«Comment faire face au fascisme et à la répression 
allant jusqu'à l'assassinat» . Disons donc claire­ 
ment aujourd'hui, ce fascisme-là est-il si vieux, et si 
loin de nous que cela? Nos démocraties sont-elles 
si douces que l'on puisse se contenter de déblatérer 
contre elles ? 

Lorsqu'en France, très bientôt, nous verrons les 
têtes de nos 4 condamnés bien près de tomber, 
alors nous tous qui sommes contre la peine de 
mort, devrons-nous seulement pleurer ? 

Comme ceux qui nous connaissent le savent 
déjà, à Basta nous ne sommes pas des avocats, 
nous n'avons donc pas à plaider, nous ne sommes 
pas des humanistes nous pouvons donc dire sans 
gêne qu'à nos yeux si ce procès juge des gens qui ne 
sont pas responsables de ce qui fait «l'affaire 
Suarez» alors il est ridicule, mais il est de toute 
façon odieux et le serait même s'il jugeait les 
responsables, car il démontre l'hypocrisie d'un 
pouvoir qui se voile la face en hurlant au fascisme 
et dans le même temps réprime les luttes 
anti-fascistes. 

Autant dire qu'à Basta notre soutien aux 
inculpés serait le même quel que soit leur degré 
d'implication dans les actions dont il s'agit. 
et c'est ce que nous appelions nous mettre à l'aise. L S: 

La fouille policière 
Le fait de remonter dans le passé de l'individu jusqu'à la 

petite enfance n'est pas seulement une affaire de flics en mal 
d'indices ou de témoignages, mais surtout une vérification 
de la société pour savoir ce qui a dénommé dans ses bonnes 
oeuvres, du biberon à l'école secondaire. Surtout ce qui a 
permis a un individu de penser autrement, de mal se 
conduire. 

Le moindre détail devient une charge contre l'accusé. Le 
fair de ne pas dire bonjour à ses voisins, d'oublier ses 
parents, d'avoir séché les cours de temps à autre, bref d'être 
considéré comme «associal». Quand la société nous 
emmerde et que vous le lui faites savoir, elle a tôt fait de 
vous transformer en ennemi ou tout au moins en suspect. 

Ainsi nous ressentons très profondément les 
problèmes qui se posent actuellement et qui se sont 
posés dans le passé (puisque le pouvoir par un 
procès nous remet en mémoire les interventions 
antifranquistes de 1974) concernant la solidarité, 
l'efficacité et l'inévitable pas hors de la légalité: 
quand, comment, pourquoi et dans quelle mesure? 

La fouille psychiatrique 
Individu que le psychiatre va examiner, fouiller, analyser. 

Car bien sûr il est habilité pour répondre à des questions. A 
la solde du pouvoir, et dans les normes de la société, il va 
déterminer si vous êtes conscient, responsable, normal. 
Normal? Par rapport à qui? Et à quoi? Selon quels critères? 
II ose être capable de déterminer votre Q.I., le degré 

d'affectivité, d'agressivité. Normes que l'on ne peut 
reconnaître et accepter, puisqu'elles n'existent pas pour 
nous. Dans l'arbitraire le plus total il va porter un jugement. 

Donc, vous êtes suspect et peut être dangereux. 
Dangereux parce que vous pensez autrement. Et le 
psychiatre est là pour renforcer ce système répressif, sous 
d'autres formes. En avançant l'alibi médical, il peut tout se 
permettre, un jugement abusif, aléatoire et lourd de 
conséquences. Car avant tous les autres, il déclare que vous 
êtes responsable, conscient el capable d,encourir une peine 
pénale. 

Alors, Messieurs les charlatans, gardez votre pseudo­ 
science pour vous, car votre poids pèse lourd dans la 
balance, surtout lorsqu'il s'agit d'un individu qui risque 
d'être privé.de sa _liberté pour de nombreuses années. 

Alors allez fouiner et fouiller ailleurs, et mettez le nez 
dans vos affaires. Car chez vous ça sent bien plus mauvais. 

C'est dire, par toutes ces questions, qu'il n'y a 
pas, à notre avis une solution universelle, qui 
réponde à tous les cas. 
Ceci est très clairement dit dans la déclaration des 
G.A.R.I. de Juillet 1974, montrant ainsi qu'il ne 
s'agissait pas d'une organisation ayant choisi la 
«lutte armée» ou quoi que ce soit de ce genre, 
comme voie définitive. Mais un ensemble de 
groupes qui se posaient sincèrement et très 
profondément la question : Comment faire ? 
En effet comment faire face au fascisme et à 

la répression allant jusqu'à l'assassinat? Comment 
faire quand on ne se contentait pas de bonne 
conscience? Comment faire pour mettre en échec 
ce que l'on détestait'! 

Le choix qui fut fait alors par ces groupes 
n'avait rien d'une démonstration, il avait un 
résultat précis comme but, rien d'autre. Ce choix, 
si 7 ans après nous le soutenons pleinement, si nous 
pensons que dans les circonstances et le climat 
politique où il se situait, c'était le seul choix 
possible (choix de ce type d'intervention et non pas 
forcément l'action précise) cela n'implique pas que 
dans les années qui ont suivi ou maintenant, les 
choses pourraient se représenter de la même 
façon, et qu'il ne faudrait pas dans un cas 
semblable réfléchir encore à des moyens nouveaux. 

En effet la riposte du pouvoir face à 
l'imagination révolutionnaire et la recherche 
viscérale de lutte, consiste à falsifier ces luttes et ces 
interventions en premier lieu, et à les user au 
maximum ensuite, par le moyen des mass-médias 
bien entendu. 

Donc ce qui est efficace un temps peut très bien 
être totalement inutile, voire dangereux quelques 
temps plus tard. 

S'enfermer dans un système serait voué à 
l'échec, d'autant plus que de l'engrenage de ce 
système naît aussi l'isolement et le rejet provoqué 
par la peur de tous les autres : les bien-pensants, les 
de gauche, les gauchistes, et même des gens plus 
proches mais effrayés par le non-retour de certains 
engagements. Mais, faisons toujours référence à ce 
qui fut fait en 74 à ce sujet, nous ne pouvons non 
plus au nom de cela fermer les yeux et tomber dans 
le défaitisme. 

Pour adopter un moyen qui marche, pour 
pratiquer effectivement la solidarité, et la lutte 
directe contre ce que l'on n'accepte pas, il faut 
partir du principe que cela est possible ! 

Moins il y aura de sceptiques et de passifs, et 
moins il y aura aussi de «kamikaze», moins de 
victimes désespérées ... 
«Salvador Puig Antich est mort d'avoir voulu aller 
jusqu'au bout d'un projet trop grand pour lui, et il --~~~~~~~~~~~~~~~~~---~~~-- 

la 
COUP de 
sureté de l'êtàt 

ICI ,fiff et: 
1es rnolf en•··· C'est la juridiction chargée de juger et de condamner les 

détenus politiques . 
Le terme politique n'existe qu'à la discrétion du pouvoir. 

En gros, notre démocratie a des détenus politiques quand elle 
ne peut pas faire autrement. 

1) Quand les raisons politiques ne peuvent être escamo­ 
tées ou détournées. 

2) Quand cette juridiction permet à défaut de faits 
concrets prouvés, de charger au maximum les prévenus. 

3) Quand elle permet d'utiliser une garde à vue de six 
jours quitte ensuite à renvoyer les prévenus devant une juridic­ 
tion criminelle, donc les assises - Cette pratique a été inaugurée 
par Giscard dans l'affaire dite des G.A.R.I. 

Dans ce cadre-là, aucun recours n'est possible sur la légalité 
de la détention préventive, aucun pourvoi en cassation n'est 
possible contre les arrêts de la chambre de contrôle de la 
C.S.E. 

Avant d'entamer cet éternel dilemme, mettons­ 
nous à l'aise tout de suite. 

Un procès à caractère politique, quel qu'il soit, 
pose des problèmes de deux ordres très différents, 
qu'il importe de ne pas mélanger 

les premiers, qui intéressent mu. très large public 
sont des problèmes juridiques et humains : 

Qui est accusé ? 
De quoi sont-il accusés ? 
Sont-ils ou non les coupables de ces faits ? 

tout cela est très important pour la justice qui juge, 
très important pour les accusés eux-mêmes qui ont, 
ou bien à se défendre de ce qu'on leur reproche, ou 
bien à expliquer leurs raisons d'agir; cela est 
important aussi pour nombre d'humanistes qui 
s'émeuvent du sort des innocents et pour les 
journalistes dont la curiosité malsaine est toujours 
aiguisée par ces questions : qui a fait le coup, 
comment, coupable - non coupable etc .. .important 
pour nous encore, bien sûr, qui avons besoin de 
savoir comment veulent se défendre les principaux 
interessés pour les aider en ce sens. 

C'est pourquoi dans ce Basta nous faisons une 
large place aux faits, aux rappels historiques, à la 
situation juridique, aux éléments et au contexte de 
ce procès, en reproduisant un dossier constitué 

Par contre, d'autres détenus pour des raisons essentielle­ 
ment politiques peuvent être planqués dans des juridictions 
d'assises. C'est le cas actuellement des tahitiens écœurés par le 
comportement chez eux d'un pays auquel ils n'ont rien 
demandé , surtout pas de jouer avec leurs bombes au-dessus de 
leurs têtes. 

C'est le 15 janvier 1963 que de Gaulle créait la Cour de 
Sûreté de l'Etat pour régler ses comptes avec l'O.A.S. pendant 
la guerre d'Algérie. Mais cette juridiction demeure compé­ 
tente en temps de paix pour juger les crimes et délits contre la 
sûreté de l'état. 

Cette cour est le domaine réservé de l'état, donc il est inu­ 
tile d'y chercher une quelconque justice, de quelconques 
droits. Les quelques magistrats écœurés par le rôle qu'ils y 
jouaient n'ont d'autre alternative que de démissionner. Ainsi 
en 1976 le procureur général Jonquères. 

Que dire du traitement des prisonniers pieds et poings 
enchaînés durant les transferts. Que dire pour les détenus qui 
attendent jusqu'à sept mois pour une première instruction. 
Que dire enfin des condamnations prononcées de 10, 15 ans à 
l'encontre d'autonomistes bretons ou corses. 

Et vu la surenchère 'de Peyrefitte au niveau des tribunaux 
de droit commun, il est à craindre que la C.S.E. relève encore 
la barre dans la répression qui lui incombe. 

Mais les autres problèmes, d'ordre politique 
concernent les actions incriminées, leur efficacité, 



SUR LE PROCÈS EN ASSISES DES 
ANTI-FRANQUISTES ... 
JANVIER 1981 

INTRODUCTION 
Du 19 au 30 Janvier 1981, à Paris, la Cour d'As•l•e• va 

juger 11 libertaires, inculpés en 1974, i1 y a sept ans. On les 
accuse de s'être trouvés à la périphérie des actions anti-fran­ 
quistes revendiquées par les «Groupes d'Action Révolution­ 
naires Internationalistes» (G.A.R.I.) qui avaient pour but 
immédiat d'empêcher que le dernier dictateur européen ne 
tue d'autres militants, après le «garrotage» de l'anarchiste 
catalan SALVADOR PUIG ANTICH. 

- les prises de position, les mobilisations qui montrent la 
sensibWté générale face à la situation que subissaient les 
opposants au régime franquiste, en Espagne. 

- les positions spécifiques qui furent celles des « G .A.RI.» 
à ce moment-là, leurs actions et leurs revendications. 

«MORALE» 
Ce procès est «remarquable» à plus d'un titre : 

- les inculpés sont en liberté depuis sept années, mais 
devront connaitre à nouveau les prisons françaises. 

- les inculpés espagnols, arrêtés en Espagne sous le 
règne de Franco, ont depuis lors été amnistiés par le nou­ 
veau gouvernement espagnol. 

- celui que l'on appelait «Franco la Muerte» est mort il y a 
six ans et depuis le régime espagnol a changé, et avec lui le 
contexte des relations internationales en Europe. 

Dès lors la tentation peut être grande pour la Justice de 
discourir sur les années 1980, alors que la page d'histoire 
sanglante que le ministère public réouvre est celle des 
années 1974-1975. Ce dossier a pour but de rappeler rapide­ 
ment avant le procès : 

- ce que furent les crimes politiques commis par le Cau­ 
dillo en 1974 et en 1975 

Qu'on le veuille ou pas, c'est dans cette lumière que 
baigne ce qu'il est convenu d'appeler «l'affaire Suarez», du 
nom du directeur de la Banque de Bilbao retenu par les liber­ 
taires du 3 au 22 Mai 1974. Il est enfin bon de rappeler, pour 
la «morale politique» de cette lutte qu'on peut constater 
qu'aucune peine de mort ne fut prononcée contre les mili­ 
tants du «MIL» (Movimiento Iberico de Liberacion) et du 
FRAP (Front Révolutionnaire d'Action Patriotique) qui 
devaient passer devant les Tribunaux militaires. Ce ne fut 
pas le cas, hélas, un an après. La «morale politique», si elle 
est pour l'accusation, qu'un homme -confortablement ins­ 
tallé dans le «ron ron» des rouages de l'Etat totalitaire- fut 
retenu 19 jours hors des siens, elle est pour tous les anti­ 
franquistes que cette action des «GARI» contribua à ce que 
des prisonniers soient libérés et que des vies humaines 
soient épargnées 

DU PROCES DE PUIG ANTICH 
Libres • • 

opllllO/lS 

Le défi de Barcelone 
Par JEAN CASSOU 

- 9 Janvier 
Procès de militants du M.I.L. et de Puig Antich. 

Appel, en France de de Bollardière, Laurent SCHWARTZ, 
A. KASTLER, JM DOMENACH, Joan BAEZ etc ... 
- 10 Janvier 

Peine de mort requise contre PUIG ANTICH 
- 11 Janvier 

- déclaration de Me Christian GROBET , de la Com- 
mission Internationale des Juristes présents au procès de 
Barcelone : «certains droits de la défense ont été bafoués» 

- Appel de Amnesty Internationale, PSU, Rouge, 
Lutte Ouvrière etc ... 

- «Le défi de Barcelone» de Jean CASSOU (le Monde 
dull.1.74) 

« .. .la violence s'avère la dernière forme possible de l'ex­ 
pression populaire ... » 

A l'heure où j'écris ces lignes, on Ignore encore la suite qui 
sera donnée à la condamnation à mort de Salvador Puig 
Antlch Il peut être l'objet d'une mesure de grâce de la pari 

du général Franco En tout cas. Il n'a pas été tenu compte de la 
seconde condamnation à mort, que, parait - Il, le procureur aurait 
demandée sous la pression des ultras. Cela montre la surenchère 
répressive qui se développe en ce moment en Espagne. décevant 
les espoirs de libéralisation qui. à un certain moment. avalent pu 
s'éveiller A l'occasion de ce procès, des personnalités de différents 
pays, dont la France, avalent écrit au capitaine général de la 
1v• région militaire. en appelant l'attention des pouvoirs franquistes 
sur l'émotion de l'opinion Internationale et les dangers qu'il y avait 
à choquer profondément. celle-cl par une recrudescence de sévérité 
dépassant les normes de l'action juridique. En réalité, Je droit n'est 
plus invoqué que de façon contestable par ceux qui en disposent. 

En conséquence de quoi. la violence s'avère la dernière !orme 
possible de l'expression populaire, le seul recours possible de. l'action 
opposit,onnelle. Quant au pouvoir, possédant l'usage du système 
Juridique normal et de l'appareil formidable de la police, Il n'envi­ 
sage plus. lui aussi, mais sans que cela soit aucunement fondé, 
que le procédé de la violence. Le seuil de la guerre civile est 
atteint. mais du fait du pouvoir fui-même C'est le pouvoir qui risque 
d'apparaitre comme coupable d'excès et d'abus de pouvoir. C'est 
l'ordre qui risque d'apparaitre comme fauteur de désordre. Dans 
une heure aussi critique pour l'Espagne, et qui coïncide avec des 
crises analogues dans tant d'autres pays. sans doute conviendrait-Il 
au régime franquiste de réfléchir aux responsabilités qu'il est en 
vole de prendre devant l'histoire de l'Espagne et devant le monde. 

lt 1-tondt du If, 1-1JI 

- 24 Janvier 
- occupation de l'Office du Tourisme Espagnol à Paris 

par Yves LE FOLL, député PSU des Côtes du Nord et une 
trentaine de manifestants. 

- Trains arrêtés à Montpellier 
- Protestation du PSOE (Parti Socialiste Ouvrier Espa- 

gnol) 
- Télégramme de François MITTERAND au ministre 

des affaires étrangères. 
- 2 Février 

- Le conseil suprême de justice militaire examine le 
recours de Salvador PUIG ANTICH 
- 17 Février 

- Condamnation confirmée 
- 21 Février 

- Manifestations à Paris et Barcelone 
- 22 Février 

- Intervention de François-Xavier de BOURBON 
PARME (carliste) 

- Le représentant de la C.E.E., Sir Christopher 
SOANES, demande la clémence à Mr Ullastres, ambassa­ 
deur d'Espagne auprès de la Commission Economique Euro­ 
péenne. 

- Appel de Mme Angela GRIMAU, veuve du leader 
communiste passé par les armes. 

- 12 Janvier 
- manifestations à Paris et Toulouse 
- déclaration du Pr. Fédérico ALESSANDRINI , porte 

parole du Saint-Siège «croyait savoir qu'une action était 
envisagée par le Saint-Siège en faveur du jeune anarchiste 
Catalan». 

- télégrammes au ministre espagnol de la Justice de 
la CISL, d'Amnesty Internationale, des syndicats CGT, 
CFDT, FEN, du PCF, PSU, et de la Ligue des Droits de 
l'homme. 
17 Janvier 

- violente manifestation à Toulouse. 

A 
- 26 Février 

- L'ordre des avocats demande la grâce 
- Le PCF envoie un télégramme à Georges POMPI- 

DOU et à FRANCO pour demander la grâce de Puig Antich 
- Manifestations à Paris, Montpellier, Nîmes. 

- 2 Mars 

L'assassi 
de PUIG 
ANTICH 

Révolutionnaire catalan exécuté 
par les bourreaux de Franco 

Puig Antich étranglé. Corn 
me au moyen-âge_ Comme 
au temps de l'tnqulsitlon. 
D'ailleurs en Espagne, 11nqui­ 
sition est toujours en vi­ 
gueur. Avec Franco, c'est 
simplement devenu une insti­ 
tution civile et laïque, une 
forme de gouvernement. Et 
c'est ainsi depuis 1938. Oui, 
Franco est un assassin. Oui, 
l'ouverture du gouvememer.t 
Navarro est une baudruche. 
Oui, c'est le fascisme pur et 
simple. Bon d'accord,- mais 
on n'a pas attendu. ·cet 
=ssasslnat pour le savoir. 

· "'Ast pas une 

che 1 Et à l'extrême gauche 7 

Quelle justification supplé­ 
mentaire peut on trouver à 
l'action de l'ETA. à l'attentat 
contre Carrero Blanco 7 Qui 
ne serait satisfait de la mort 
de Franco 7 Qui n'y verrait 
un acte de justice élémentai­ 
re, une libération 7 Qui peut 
prétendre que ce serait un 
acte im~cile, inutile, immo­ 
ral? 
Et puis, cela ne peut suffire 

de dire · que Franco c'est 
-~mme l'inquisition. La bar­ 
barie est plus contemporaine 
qu'on ne veut bien le faire . . ·-- 
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Rien n'y avait fait. Franco avait fait étrangler PUIG. Il 
ne restait plus que les vertueuses indignations. Des 
manifestations eurent lieu à Barcelone, Madrid, Luxem­ 
bourg, Bruxelles, Paris, Toulouse. Le PCF «condamne 
avec indignation les responsables de l'horrible exécu­ 
tion». La Hgue des Droits de l'Homme : «Le dictateur 
espagnol est demeuré tel qu'il était aux heures de son 
compagnonnage avec Hitler et Mussolini». Le Vatican, 
lui, déplore «avec amertume». 

LE GARROT 

Le gnrrot (« i:arrote vil » en 
espagnol) est le système t.rad i­ 
tionnel emplovè eu E,pagne 
pnu r exécuter les clêlinquants <le 
droit commun r ond amués à 
mort. Le garrot est une sorte 
de collier de fer serré par une 
vis qui ét rangle la vict ime en lui 
broyant les vert èbrcs cer,·icalcs. 
S1 le bourreau ag i t avec adresse, 
la mort s'ensuit instant:tnl·nH.'Ht 
et sans douleur. Le garrot est cm­ 
ployè en Espng ne nu moins df'puis 
le d ix-h ui t ième s ièc le. Scion la 
tradition, lo bourreau garde 
chez lui ses « i nst.r umeut s de 
tr:wail » et le, installe lorsqu'il 
est nppelé pour une exécution. 

' u MOIIIO( 

APRES LA MORT 

A /'étranger, les manifesta­ 
tions en laveur du militant catalan 
avaient été très nombreuses depuis 
deux mois. Des milliers de lettres 
et de télégrammes avaient été adres­ 
sées aux autorités espagnoles. Ven­ 
dredi, dans le Figaro, /'académicien 
Thierry Maulnier s'associait person­ 
nellement à cette campagne parce 
qu'il s'agissait « de ia vie d'un 
homme • 

.ES COMMENl~IRf=S DE LA PRESSE PARISIENNE 
LA NATION : mœurs impitoya­ 
bles des régimes totalitaires. 
« Même si la culpabilité était 

irréfutable, ne reste-t-il pas que 
le crime n'était évidemment pas 

1111 cn,,i~ crapulewr:, que ce fut au 
contraire: un actr. ~uc la conjonc­ 
ture politique expuque si elle ne 
le justifie pas entièrement ? 

» Les sociétés doivent se défen­ 
dre. C'est vrai. Mais il ne l'est 
pas -rnoins que tout devient pos­ 
sible lorsque, contrairement à la 
nôtre, elles étout /ent la liberté, 
c'est-à-dire la seule vraie vie, et 
conduisent ainsi à la révolte. 
Saint Thomas d'Aquin lui-même 
ne »a-t-u pas jusqu'à justifier, à 
la limite, le tyrannicide quand les 
excès du tyran deviennent tels 
qu'il n'y a plus d'autres moyens 
de les faire cesser? 

» Que les mœurs, en tout cas, 
continuent d'être impitoyables 
dans tous les régimes totalitaires 
jusque dan_s la seconde moitié de 
ce vingtième siècle! » 

(JACQUES DE MONTALAIS.) 

L'HUMANITE : son sang n'a pas 
coulé en vain. 
« Les communistes continueront 

à unir, à rassembler, à édifier 
cette 1mion populaire dont la 
nécessité est éclatante. Ils com­ 
battront ceux qui divisent. 

» Ils les combattront non par 
intérêt mesquin de parti mais 
dans l'intérêt de toute la gauche. 

» Il n'était pas des nôtres le 
[eune homme mort pour l' Es­ 
pagne au matin de samedi. Son 
nom, pourtant, s'inscrit désor­ 
mais près des noms de tous ceux 
qui haïssent le fascisme. 

» Son sanç ne peut avoir coulé 
en vain. Ni celui de Grimau, Ni 
celui de J ara. De toutes les leçons 
qui jaillissent de leur sacrifice, 
la plus forte est celle qui pousse 
à unir les forces de libération. 
Malgré les Giinter Grass. » 

(LAURENT SALIN!.) 

LE FIGARO : le vrai scandale ... 
<< Le vrai scandale dans cette 

<affaire résulte des méthodes 
expéditives, de l'absence de 
garantie réelle imposée par le 
système judiciaire espagnol. 

» C'est là l'héritage du régime 
totalitaire instauré en 1939, et, 
quelles que soient les bonnes 
intentions de certains ou leur 
opportunisme, on voit mal çom­ 
ment ils pourraient résoudre cette 
quadrature du cercle : introduire 
de véritables ferments de libéra­ 
·lisme sans changer un système 
institutionnel qui les rejette par 
définition. » 

(PHILIPPE NOURRY.) 

- le 6 Mars 
Manifestations à Madrid, Barcelone, Rome, Milan, 

Gênes. 
Mr Gabriel PERRONET, secrétaire du Parti Radi­ 

cal : «douloureuse indignation», udégoût et réprobation». 
- Grève des Universités espagnoles. 

- le 12 Mars 
- Emeutes à Paris, manifestations à Lyon, Bayonne, 

Nîmes ... 
- La mémoire collective est ainsi parcourue par un 

pesant martyrologue ... 

La chronologie précédente nous montre que de tout hori­ 
zon politique, du Vatican au Parti Radical, en passant par la 
CEE ou le Parti Communiste, les appels se firent insistants 
pour demander vie sauve pour Puig Antich : A Paris, Tou­ 
louse, Montpellier, Nimes, Barcelone, Madrid, Bruxelles, 
Luxembourg, Rome, Milan, Gênes etc .. les manifestations. 
De jour en jour la pression publique s'amplifie. 

Et le 2 Mars, Puig Antich est garroté. 

Ainsi, aucune protestation humanitaire, aucune manifes­ 
tation démocratique n'a pu faire reculer la guerre hystérique 
menée par l'assassin qui dirige l'Espagne. 

«L'amertume», «Ie dégoût et la réprobation» furent en 
même temps celles de la colère et celles de l'impuissance. 

Après l'assassinat de l'anarchiste catalan tout permet­ 
tait de penser que Franco n'allait pas s'arrêter en «si bon 
chemin". Cette «sensation» allait s'avérer dramatiquement 
fondée en 1975. De très lourdes peines avaient été pronon­ 
cées contre des militants du M.I.L. (José Luis Pons LLOBET : 
30 ans), certains mourraient à petit feu dans les prisons 
espagnoles, comme Santiago Soler Amigo. Enfin des mili­ 
tants du FRAP (maoistes du «Front Révolutionnaire d'Action 
Patriotique») arrêtés en 1973 risquaient la peine de mort. 

Le 3 Mai 1974, le directeur de la Banque de Bilbao à Paris 
était enlevé. L'action était revendiquée le 7 Mai par les 
«Groupes d'Action Révolutionnaires Internationalistes» 
(G.A.R.I.). Pourquoi ? 

COMMUNIQUE N.l _ 

Le rapt de Mr SUAREZ, directeur de la Ban­ 
que de Bilbao à Paris constitue notre réplique à 
la répression actuelle contre le Mouvement 
Révolutionnaire Espagnol. 

Après lassassiant de Salvador Puig Antich 
nous ne permettrons d'aucune manière une 
nouvelle exécution. 

Si l'OUS savez voir où sont vos intérêts, nous 
ne donnerons pas de publicité à cette affaire. 
Vous porterez les responsabilités des consé­ 
quences sur Mr SUAREZ. 

Si vous voulez donner une solution rapide 
et sans bruit à la situation de Mr SUAREZ, il 
vous faut accepter les conditions suivantes : 
- Annonce immédiate du réqisitoire du Procu­ 
reur contre ORIOL-SOLE SUGRANYES et 
ses compagnons ainsi que la date du procès 
(jugement) 
- Mise en liberté immédiate de Santiago Soler­ 
Amigo ( Epileptique et ancien polyomélitique) 
en considération de son mauvais état de santé. 
- Application de la liberté conditionnelle pour 
tous les prisonniers qui commencent un temps 
de réduction de peine. 

Nous attendons seulement quatre jours à 
partir de la date d'aujourd'hui pour que vous 
rendiez publiques les mesures précitées. 

G.A.R.I. 
(Groupe d'Action Révolutionnaire 

Internationalistes) 

COMMUNIQUE 

*PAR L'INTERMEDIAIRE DE LA PRESSE 
LES RA VJSSEURS DE M. SUAREZ 

EXIGENT LA LIBERATION DE CINQ PRISONNIERS* 

Les groupes d'action révolutionnaire internationaliste qui revendi­ 
quent le rapt de M. Angel Suarez, directeur de la succursale française de 
la banque de Bilbao à Paris, enlevé le 3 mai dernier à son domicile de 
Neuilly (haut de Seine) nous on! adressé la let Ire suivanle: 

«L'enlèvement de M. Suarez, directeur de la banque de Bilbao, est 
notre réponse à la répression actuelle contre le mouvement 
révolutionnaire espagnol. 
Aprés l'assassinat de Salvador Puig Antich, nous ne permettrons en 

aucune façon une nouvelle exécution. 
Bien que nous ayons envoyé directement un communiqué contenant 

nos premières exigences à l'ambassade espagnole, nous n'avons reçu 
aucune réponse. Au contraire celle-ci a voulu faire croire que nous 
avions gardé le silence. 

Pour clarifier la situation, nous nous adressons désormais au 
gouvernement espagnol par l'intermédiaire uniquement de la presse. 

Nous exigeons à partir de la publication de ce communiqué: 

1°) La libération de nos camarades: 
- Oriol SOLE-SUGRANYES; 
- José Luis PONS-LLOBET; 
- Santiago SOLE-AM/GO (gravement malade); 
- Francisco-Javier GARRIGA-PAITUVJ; 
- Maria-Angustia MATEOS FERNANDEZ; (1) 

et qu'il soient conduits à une frontière de leur choix, leur déclaration 
dans la presse du pays qu'ils auront choisi sera pour nous une garantie 
suffisante de leur liberté. 

2°) L'application de la liberté conditionnelle pour tous les prisonniers 
qui entrent dans la période de «réduction de peine». 

Les appels larmoyants à la pitié et les pièges grossiers des polices 
française et espagnole sont inutiles. 

Nous rappelons que le gouvernement espagnol, insensible à tout 
appel, a assassiné notre camarade PUIG ANTICH». 

En plus les GARI demandent la libération des détenus du 
MIL, Oriol Solé SUGRANYES, José Luis PONS-LLOBET, 
Francisco-Javier GARRIGA-PAITUVI, Maria-Augustia 
MATEOS FERNANDEZ, amis de Puig Antich. 

Oriol SOLE SUGRANYES, après avoir milité dans un 
groupe dissident du PSUC (communiste) et participé à des 
revues comme «Gue hacer» (Que faire?) et «Nuestra Clase» 
milita activement au MIL. Arrêté en .septembre 1973, pro­ 
mené enchainé dans les rues de PUIGCERDA, torturé, il fut 
condamné à 30 ans de prison lors du procès où Puig Antich 
fut condamné à Mort. Début Juin devait avoir lieu un procès 
et le «fiscal» (procureur militaire) avait fait savoir qu'il 
demanderait la peine de mort. 

José Luis Pons LLOBET , ancien militant des «Jeu­ 
nesses Universitaires Révolutionnaires» dans les années 72, 
milite au M.I.L. en 1973. Arrêté et torturé en même temps 
que O.S. Sugranyes, il risquait 30 ans de prison. 

Le 22 Mai 1975, le banquier Suarez était relaché et le 
communiqué suivant parut dans la presse : 

COMMUNIQUE 
Les proches de M. Suarez 0111 accepté de 
répondre [avorablement à nos exigences. Le 
go111•er11e111em espagnol vient de son côté, de 
nous accorder certaines «promesses" concer- 
11a11t nos revendications. Aussi, et sauf événe­ 
ment de dernière minute, nous allons prendre 
des dispositions pour libérer ce représentant du 
franquisme el du capitalisme 111011dial qu'est 
M. Suarez, 
A partir de là, nous donnons deux mois au 
gouvernement espagnol pour éviter 1011/e 1w11- 
vellc action de notre part. 

G.A.R.I. ...._ 21-5-74 

Aucune peine de mort ne fut prononcée. Un an après, 
Franco étant mort, tous les inculpés furent amnistiés et libé­ 
rés. 

A cette époque il faut bien reconnaitre que la presse pré­ 
féra donner libre cours à son imagination affabulatoire plutôt 
qu'à sa «mission d'information». Il ne nous appartient pas ici 
d'en faire l'analyse, elle déborderait le sujet. Disons qu'elle 
ne tint aucun compte de la propre définition que les 
«groupes d'action révolutionnaire internationalistes» don­ 
nèrent d'eux-mêmes. De nombreux textes circulèrent alors, 
et nous en reproduisons ici certains passages. Ceci n'est pas 
seulement important pour «I'Histoire», mais aussi parce 
que l'accusation veut faire croire que la lutte anti-franquiste 
fut abandonnée, les GARI «estimant sans doute au bout de 
quelques jours qu'ils avaient atteint ce but» (dossier d'accu­ 
sation). Sous entendu : quels étaient alors les mobiles réels? 
Les textes ici reproduits datent de Juin et de Juillet 74 et 
sont extraits d'une brochure alors diffusée en librairie. 

APRES LE P»E.lX 

"axJP DE FIIJ!;'l' IES FLICS" 

"L'affaire SUAREZ, en tant qu'évènement 
laire est effectivement terminée, cormne 

spectacu­ 
l'affirme 

(/) - Il s'agit de cinq militants emprisonnés en Espagne dont l'un, Oriol 
Sole Sugranyes, âgé de vingt-cinq ans, est passible de la peine de mort: 
quant à Francisco Javier Garriga Paituvi, âgé de vingt quatre ans, 
membre du mouvement Ibérique de Libération il avait été arrêté avec 
Salvador Puig Anlich le 23 septembre 1973. C'est au cours de cette 
arrestation qu'un des policiers fut mortellement blessé. 



la presse, contente de voir les méchants punis et 
l'innocente victime retrouvée saine et sauve.Ce qui 
n'eat pas ter111iné, c'est l'affrontement entre notre 
volont~ révolutionnaire et le pouvoir franquiste, 
c'est notre combat, c'est notre force d'Ïnterven­ 
tion dans un monde capitaliste qui affecte de voir 
en nous des "désespérados", et non un regroupement 
de gens déterminés à agir pour le détruire,en liai­ 
son avec tous ceux qui luttent. 

Qu'il y ait eu ou non demande de rançon; notre dé­ 
marche était claire, et nos buts politiques . Le 
gouvernement de Franco le sait bien, qui a commencé 
à céder sur plusieurs points. Car malgrè ses commu­ 
niqués contradictoires il a été obligé de reculer 
par rapport aux compagnons emprisonnés, pour les­ 
quels la peine de mort ê t a it requise à 1 'origine. 

Quant aux arrestations qui ont eu lieu en France et 
aux recherches qui se poursuivent pour traquer les 
"coupables", elles montrent clairement le sens réel 
de la politique française : l'Espagne désire entrer 
au Marché Commun. La moitié des français, représen­ 
tés par Giscard, désire l'y aider de tout eoaur 
Mais pour cela, il faut cautionner le fascisme, les 
tortures, les assassinats, en se mettant au même 
diapason. Il doit être difficile pour cette moitié 
de président d'inaugurer sa carrière par l'embastil 
leJ11ent de ses premiers prisonniers politiques ;Gis­ 
card promet ~uè ça va changer, eê que les français 
seront surpris. C'est vrai qu'ils le sont : jamais 
on n'avait vu une telle coopération policière fran 
co-espagnolel Hier la moitié des français,Mitterand 
en tête, intervenait auprès de Franco pour ïwiter 
que Puig Antich soit exécuté ; aujourd'hui que 
uotre compagnon a été assassiné et que plusieurs au 
tres risquaient le même sort avant que nous n'inter 
1enions, la droite française lâche sa police, et ose 
arrêteY des gens accusés d'avoir donné leur appui 
à une ·action qui s'est révélée efficace pour obte­ 
nir un résultat espéré par beaucoup. 
- Quant au noyautage de nos groupes par les polices 
et leurs communiqués triomphalistes, ils nous font 
bien rigoler : Ottavioli, il y a un noyau dans ton 
fromage! 
Ottavioli, Bernard, arrêtez votre ridicule chasse 
"''~ so r c i è r e s : nous avons porté assistance ;i 
c araa r ad e s en danger de mort, ce que préconisent 
Lc- i s et vos principes moraux. 

nos 
vos 

Ces précisions données, nous rappelons au gouverne - 
ment espagnol nos exigences : 

~-Libération de nos camarades, recondµits à la 
frontière de leur choix 
Libération des prisonniers ayant effectué les 
trois-quart de leur peine. 

Nous avons tenu nos engagements, au gouvernement es­ 
pagnol de tenir les siens dans les délais fixés." 

G.A.R.L 

1'1 JUlllfT 
I..a Presse a fabulé 
les révolutionnaires se terrent 
le a:xNERNEMENT ESPACN'JL se croit oublié ••• 

QUELQUES PRECISIONS POLITIQUES SUR CE QUI N'EST PAS UN 
FAIT DIVERS. 

Salvador Puig ANTICH est mort d'avoir voulu aller jus­ 
qu'au bout d'un projet trop grand pour lui, et il est 
mort de 1~ solitude d'un groupe décidé entouré par la 
léthargie semi-hostile d'un milieu qui se dit "révolu- 
tionnaire". · 

Le sormneil des réfugiés espagnols en Europe,le silence 
et l'inaction face au problème des agissements les 
plus clairs du fascisme à l'heure actuelle ont favori­ 
sé depuis plus de 30 ans l'installation en toute tran­ 
quilité d'un tel régime en Espagrte et son acceptation 
plus ou moins claire par les démocraties voisines; ce 
régime est aussi bien soutenu par la grande terreur et 
l'inefficacité de ceux qui sont censés le combattre , 
que par ses propres forces et l'appui des gouverne­ 
ments à demi-favorables, suivant leur intérêt. 

De ce qui précède doit ressortir ce que nous ne vou­ 
lons pas être: 
- ni des terroristes que l'on regarde s'agiter sans se 

mouiller, voués à aller toujours de l'avant,toujours 
plus seuls et plus imprudemment, connaitre comme 
dans un film une Apogée puis une descente vers une 
"happy end" de la justice et de l'ordre, 

- ni des révolutionnaires de saton, ni des syndicalis­ 
tes avancés mais prudents,,, 

- ni des militants d'un quel~que parti r€volutionnai 
re avec l'optique d'une prise de pouvoir, nous ne 
donnons pas de ligne de conduite, nous ne posons pas 
d'actes exemplaires •. 

Ce dont nous soll!Des persuadés, si nous critiquons bro­ 
chures et manifs, alibis et bonne conscience,théories 
à n'en plus finir, c'est que les luttes efficaces sont 
celles qui se mènent et non celles dont on rêve, aussi 
parfaites soient-elles en rêve (cela certes est le 
plus facile), c'est qu'à n'importe quelle époque, en 

n'importe quel lieu, il en est une à mener. Chacun af- ·11 . 
fronte dans sa vie, ou ressent de façon concrète les 
problèmes d'une oppression que nous sonmes tous d'ac­ 
cord pour déclarer inacceptable, Chacun peut donc pour 
sa survie et sa "li,berté", cesser d'accepter l'inaccep 
table et pour. cela chercher les moyens d'une destruc­ 
tion efficace. 

C'est la -volonté d'aboutir à ce que nous désirons,c'est 
à dire la destruction du capitalisme sous toutes ses 
formes, aussi bien démocratiques que fascistes, et non 
pas le désir d'affirmer des Idées contestataires , qui 
indique dans chaque circonstances quel moyen employer 
et contre qui. Ce qui importe, c'est de déterminer. qu' 
on agira en fonction d'une lutte à mener,en se sentant 
capable de faire pour cela tout ce qu'il faut , ~t non 
pas de devenir les spécialistes de tel ou cel genre 
d'action, en s'y croyant prédestiné 

( ..... ) 
Dne pétition, une man1testation à l'étranger, un cok­ 
tail molotov contre une vitre sont des moyens dérisoi­ 
res et inutiles face au franquisme. Ceux qui les ont 
EµDployé auraient pu dire avec le PCF : "Il n'était pas 
des nôtres" (et c'est pourquoi on se contente d'un 
geste inutile qui nous donne bonne conscience et qui 
ne nous engage pas). 

( ..... ) 
Donc - pour éviter le sort de Puig à ses camarades en­ 

core emprisonnés, et parce que nous nous sen­ 
tions concernés pour avoir vu l'échec,- claire­ 
ment, de toutes les méthodes traditionnelles; 

- pour montrer que l'on peut agir, à l'heure ac 
tuelle et gêner un gouvernement qui se déclare 
toHjours vainqueur; 

- pour attirer l'attention une fois de plus sur 
la dureté réelle de ce gouvernement, sur ses co 
médies et tentatives pour entrer dans le marché 
commun, et à présent même pour tâcher d'enrayer 
les révoltes en mettant en avant la fraction li 
bérale, qui soutient "les durs" d'un côté et 
jette un oeil sur le Portugal en même temps 
(présenter une solution aux gens avant qu'ils 
n'en trouvent une eux-mêmes par la bagarre ... ) 

( ..... ) 
Nous avons jugé bon d'intervenir, et d'avoir une mon­ 
naie d'échange système indispensable, même. pour obte­ 
nir le minimum qui est de se faire entendre, et tant 
pis si c'est"terroriste" 

L'enlèvement de B.SUAREZ ne représente pas l'action de 
notre vie et n'a pas de valeur en soi si c'est un fait 
divers sans causes ni suites. Ce n'est pas non plus un 
échec, en tant qu'épisode d'une lutte plus générale et 
plus continue. 

( ..... ) 
Il s'est passe au cours de cette affaire tous les phé­ 
nomènes classiques : 

- camouflage par la presse des déclarations et des 
faits réels 
attente dans l'expectative des révolutionnaires. 
flicage très serré et étroite collaboration des 
polices françaises et espagnoles (flics espagnols 
participant aux perquisitions, interrogeant et 
observant les personnes arrêtées ... ) sans qu, 
personne ne s'émeuve .•• 
profonde crédulité de tous par rapport aux ré­ 
cits ridicules de la presse. 
jugements, critiques, puis indifférence dès 
qu'il a semblé que "l'évènement" était terminé .• 

( ..... ) 
Dans le cas précis des revendications au gouvernement 
espa~nol (libération de prisonniers et mise en liberté 
conaitionne11e de tous 1es aucces), il est indispensa­ 
ble que l'action continue, de plus en plus dure et ra­ 
pide; le gouvernement doit céder et il le fera même 
s'il ne le reconnait jamais et le camoufle .•• 

( "'"} 
Il n'y a donc pas d'anarchistes désespérés qui veulent 
jouer les héros seuls, et miser leur vie sur une belle 
action. Pas du tout. 

- Puisque nous disons que l'action continue jusqu'à 
son issue favorab1e. 
Puisque nous faisons appel à tous et non pas à 
des spécialistes de l'action violente, que chacun 
fasse le choix de l'organisation pour intervenir 
(car ce ne sont pas des suicides que nous deman - 
dons) 

- Puisque, au-delà de cet affrontement avec 1~ gou­ 
vernement espagnol (dans lequel nous devons ga­ 
gner) nous affirmons que la lutte se mène sur 
tous les fronts et contre l'oppression sous n'im­ 
porte lequel de ses aspects. 

G.A.R.I. 

EtfflftÎ"U DE LII fifZO<'lft>!l~ 
''MPn, Er4 ~Al·~"' c: 

~ -- 

LES INCULPES 
DU 
19 JANVIER. 

- Octavio ALBEROLA - monteur offset au 
« Quotidien de Paris» 

- Ariane GRANSAC-SADORI, artiste pein- 
tre 

- Lucio URTUBIA, artisan carreleur 
- Anne URTUBIA, laborantine 
- Jean Helen WEIR, infirmière 
- Chantal CHASTEL 
- Georges RIVIERE, maquettiste, rédac- 

teur de presse 
- Annie PLAZEN, responsable de diffusion 

de presse 
- Pierre GUIBERT, professeur d'éducation 

physique 
- Danièle HAAS, étudiante. 

Après la libération de Suarez, ces 10 per­ 
sonnes sont arrêtées en France. Cataloguées 
«d'auteur du rapt» dans les prermeres 
heures, elles se trouvent finalement d'être 
inculpées, certains de complicité d'enlève­ 
ment, d'autres de recel qualifié. Elles sont 
alors détenues au minimum pendant 2 mois, 
au maximum pendant 9 mois. Il appartiendra 
alors à la défense et à l'accusation de discuter 
de ces inculpations, puisque procès il y a. 

Les inculpés ont des différences et des 
points communs. 

Différences d'âge, de nationalité, d'enga­ 
gement politique : certains sont militants 
libertaires dans les organisations de vieille 
date, on les retrouve à la C.N.T. (Confédéra­ 
tion Nationale du Travail, groupe anarcho 
syndicaliste) à la FIJL (Fédération Ibérique 
des Jeunesses Libertaires), dans des comités 
de Soutien aux réfugiés d'Amérique Latine 
etc ... D'autres se définissent Communistes 
Libertaires en dehors des organisations anar­ 
chistes classiques. D'autres enfin sont des 
amis de ces militants. 

Des points communs : militants ou sym­ 
pathisants, ils ont tous une profonde horreur 
du totalitarisme d'où qu'il vienne et se sen­ 
tent, de cœur et d'esprit, du côté des oppri­ 
més qui luttent. Position politique et position 
morale ne peuvent être étrangères l'une à 
l'autre : la camaraderie, la solidarité interna­ 
tionaliste, ça existe! Seul l'égoïste chevronné, 
ce qui est aussi une attitude et morale et poli­ 
tique, peut trouver «étonnant» que des 
hommes et des femmes puissent s'aider sur 
la base de la confiance, peut trouver «éton­ 
nant» que des libertaires qui font de l'infor­ 
mation, de l'édition, aient eu durant les 
années noires du franquisme l'activité illé­ 
gale de faire passer tracts, affiches et bro­ 
chures outre-Pyrénées. «Etonnant» toujours 
que, vu la présence constante de la police 
espagnole en France, la chasse aux réfugiés 
politiques du Pays Basque à la Catalogne 
(certains inculpés furent déportés à l'ile 
d'Yeu en 1976, et d'autres, alors imprimeurs, 
interpellés). cette activité dût se faire avec 
prudence et parfois avec précipitation. «Eton­ 
nant», toujours, que devant le fait accompli 
(ce n'était pas de la propagande ... mais de 
l'argent ... venant d'où?) certains ne jugèrent 
pas bon d'aller dénoncer leur camarade à la 
première gendarmerie venue. En cela, c'est 
vrai, ils sont coupables! 

Voilà la page d'Histoire -Ie franquisme-, 
les actions de résistance -les G.A.R.1.- et les 
hommes et femmes -Ies 10 inculpés- dont il 
sera question dans un procès qui n'est pas à 
l'honneur de la démocratie française. 


